
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2026-123

PUBLIÉ LE 25 MARS 2026



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2026-03-09-00015 - Arrêté désignant les membres permanents CISAAP ARS HDF

2026 (4 pages) Page 4

R32-2026-03-12-00004 - Arrêté désignant les membres spécifiques CISAAP MASP (2

pages) Page 8

R32-2026-03-24-00003 - Arrêté DOS-GRHH-2026-49 modifiant l'arrêté

DOS-SDES-GRHH-2025-165 portant ouverture de la première période de dépôt de

l'année 2026 des demandes d'attestation d'exercice provisoire mentionnée à l'article

R.4111-13-8-1 du code de la santé publique

Commissions régionales Hauts-de-France

(2 pages) Page 10

R32-2026-03-23-00013 - Arrêté modificatif DOS-SDPerfQual-PDSB-2026-198 de

l'arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2025-199 relatif à la composition du comité de

protection des personnes "Nord-Ouest IV" sis au centre hospitalier universitaire de Lille, 6,

rue du Professeur Laguesse, 59037 Lille Cedex au sein de l'inter région de recherche

clinique "Nord-Ouest" (4 pages) Page 12

R32-2026-03-24-00011 - Décision de renouvellement d'autorisation complémentaire

pour la réalisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) virus de

l'immunodéficience humaine 1 et 2, du virus de l'hépatite C  au centre de soins,

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association

Le Mail (4 pages) Page 16

R32-2026-03-02-00021 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-20 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DE CATEGORIE A ET AFFECTE EXCLUSIVEMENT AUX

INTERVENTIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DE L'AIDE MEDICALE URGENTE DANS

LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE L'ENTREPRISE AMBULANCES

ASSISTANCE A SAINT JUST EN CHAUSSEE (4 pages) Page 20

R32-2026-03-02-00018 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-21 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DE CATEGORIE A ET AFFECTE EXCLUSIVEMENT AUX

INTERVENTIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DE L'AIDE MEDICALE URGENTE DANS

LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE L'ENTREPRISE AMBULANCES DU

BEAUVAISIS A BEAUVAIS (4 pages) Page 24

R32-2026-03-02-00017 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-22 PORTANT

ATTRIBUTION DE DEUX  AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE

TRANSPORTS SANITAIRES DE CATEGORIE A ET AFFECTES EXCLUSIVEMENT AUX

INTERVENTIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DE L'AIDE MEDICALE URGENTE DANS

LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE L'ENTREPRISE AMBULANCES DHINAUT

FILS CREIL/CLERMONT (4 pages) Page 28

R32-2026-03-02-00020 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-23 PORTANT

ATTRIBUTION DE DEUX AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE

TRANSPORTS SANITAIRES DE CATEGORIE A ET AFFECTES EXCLUSIVEMENT AUX

INTERVENTIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DE L'AIDE MEDICALE URGENTE DANS

LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE L'ENTREPRISE AMBULANCES DHINAUT

FILS SENLIS/CREPY EN VALOIS (4 pages) Page 32

R32-2026-03-02-00019 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-24 PORTANT

ATTRIBUTION DE DEUX AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE

TRANSPORTS SANITAIRES DE CATEGORIE A ET AFFECTES EXCLUSIVEMENT AUX

INTERVENTIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DE L'AIDE MEDICALE URGENTE DANS

LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE L'ENTREPRISE CARLIER AMBULANCES

LES SABLONS (4 pages) Page 36



R32-2026-03-02-00029 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-26 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE SAINT JUST AMBULANCES A MAIGNELAY-MONTIGNY (4 pages) Page 40

R32-2026-03-02-00023 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-27 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE 

D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE AMBULANCES CARON A BRETEUIL (4 pages) Page 44

R32-2026-03-02-00025 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-28 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE AMBULANCES DU CHATEAU A TRIE-CHATEAU (4 pages) Page 48

R32-2026-03-02-00030 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-29 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE 

D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE SECOURS AMBULANCES SERVICE A MOUY (4 pages) Page 52

R32-2026-03-02-00028 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-30 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE 

D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE CREIL AMBULANCES A CREIL (4 pages) Page 56

R32-2026-03-02-00026 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-31 PORTANT

ATTRIBUTION DE DEUX AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE AMBULANCES GOSSET ASSOCIES A PONT SAINTE MAXENCE (4 pages) Page 60

R32-2026-03-02-00027 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-32 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE AMBULANCES GOSSET ASSOCIES POUR SON ETABLISSEMENT DE CREPY

EN VALOIS (4 pages) Page 64

R32-2026-03-02-00024 - DECISION DOS-SDOSHSNP-ASNP-TS N°2026-33 PORTANT

ATTRIBUTION D'UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE

D'UN VEHICULE DE

TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE DEPARTEMENT DE L'OISE AU PROFIT DE

L'ENTREPRISE AMBULANCES DE CHAMBLY A CHAMBLY (4 pages) Page 68

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt / Service Régional

de la Performance Economique et Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2026-03-24-00006 - Controle des structures - Autorisation d'exploiter - SCEA DE LA

VIGNE (3 pages) Page 72

R32-2026-03-24-00007 - Controle des structures - Autorisation d'exploiter - SCEA

MESUREUR (4 pages) Page 75

R32-2026-03-24-00008 - Contrôle des structures - Demande non soumise à autorisation

- DUPENT Jérôme (2 pages) Page 79

R32-2026-03-24-00009 - Contrôle des structures - Demande non soumise à autorisation

- EARL SAINT FIRMIN (2 pages) Page 81

R32-2026-03-24-00010 - Contrôle des structures - Demande non soumise à autorisation -

SCEA DU MERVILLOIS (2 pages) Page 83

R32-2026-03-24-00004 - Contrôle des structures - Rescrit - SCEA DE LA MASURE Annule et

remplace (3 pages) Page 85

R32-2026-03-24-00005 - Controle des structures - Rescrit - SCEA FERME VALINGOT (2

pages) Page 88



1

Arrêté relatif à la désignation des membres permanents siégeant à la commission 
d'information et de sélection d'appel à projets médico-sociaux relevant de la compétence 

de I'ARS Hauts-de-France

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 à L.313- 9; 
R.313-1 à R.313-10 et D.313-2;

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1451-1 et R.1451-1 à R.1451-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses articles R.133-
1 à R.133-15 ;

Vu l'ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France - M. Hugo GILARDI ;

Vu l'arrêté du 09 mars 2023 relatif à la désignation des membres permanents siégeant à la 
commission de sélection d'appel à projets médico-sociaux relevant de la compétence de 
l'Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté modificatif du 1er août 2025 relatif à la désignation des membres permanents 
siégeant à la commission d'information et de sélection d'appel à projets médico-sociaux 
relevant de la compétence de l'ARS Hauts-de-France ;

Vu la décision du 29 janvier 2026 portant délégations de signature du directeur général de 
I'agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la proposition de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la commission régionale de la santé et de 
l'autonomie Hauts-de-France désignant des représentants d'usagers ;

 
ARRETE
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Article 1 : Le présent arrêté fixe la liste des membres permanents de la comm ission 
d'information et de sélection d'appel à projets médico-sociale relevant de la compétence 
du directeur général de l'ARS Hauts-de-France.

Article 2 : La commission d'information et de sélection des appels à projets placée auprès 
du directeur général de l'ARS Hauts-de-France dans le cadre de la procédure 
d'autorisation des établissements et services médico-sociaux relevant de sa seule 
compétence, comprend dix membres permanents et leurs suppléants.

Article 3 : La commission d'information et de sélection est composée de membres 
permanents ayant voix délibérative 1°) ou voix consultative 2°).

1°) sont désignés membres permanents avec voix délibérative

Au titre de l'ARS Hauts-de-France (quatre membres) :a.

Le directeur général de l’ARS Hauts-de-France, ou son représentant, président

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Madame Laurence CADO
Directrice adjointe de l'offre médico-
sociale

Madame Aline QUEVERUE
Directrice de projets

Madame Anne-Valérie BOITEL
Conseillère santé et qualité
DOMS

Madame Audrey JOLY 
Conseil médical à la sous-direction 
parcours addictions et personnes en 
difficultés spécifiques - DPPS

Monsieur Roger PETIT 
Sous-directeur des affaires financières 
DOMS

Madame Stéphanie MAURICE
Sous-directrice parcours addictions et 
personnes en difficultés spécifiques - DPPS

 

Au titre de la représentation des usagers (quatre membres) :b.

Sur proposition de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la CRSA Hauts-de-France

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Représentant les 
associations de 
personnes 
handicapées

Madame Christine TREPTE 
APF France Handicap

Monsieur Daniel HIBERTY
UDAF 60

Madame Marie-Josèphe 
CERISIER
UNAPEI Hauts-de-France

Madame Binh DO-COULOT 
CDCA 62

Représentant les 
associations de 
retraités et de 
personnes âgées

Madame Ghislaine LEFEBVRE
Familles rurales de la Somme
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Représentant les 
associations de 
personnes 
confrontées à des 
difficultés
spécifiques

Monsieur Michel LEROY
Familles de France

Monsieur Charly HÉE
Familles de France

2°) sont désignés membres permanents avec voix consultative

Au titre de la représentation des personnes morales gestionnaires des établissements et 
services médico-sociaux (deux membres permanents) :

TITULAIRES
SUPPLÉANTS

Madame Marine RACKELBOOM
Directrice de l’URIOPSS Hauts-de-France

  Monsieur Joël DECAT 
DG ANAJI - FEHAP

Madame Fabienne HEULIN-ROBERT   
Directrice EPSMA-FHF

Monsieur Damien CONTESSE 
DG Fondation Savart – NEXEM 

Article 4 : La durée du mandat des membres permanents de la commission d'information 
et de sélection cités à l'article 3 du présent arrêté est de trois ans. Ce mandat est 
renouvelable.

Article 5 : Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne 
ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du 
mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.
 
Article 6 : Lorsqu'il n'est pas suppléé, le membre titulaire peut donner un mandat à un 
autre membre permanent de la commission.

Article 7 : Les membres de la commission d'information et de sélection ne peuvent 
prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à 
l'ordre du jour. Le cas échéant, les membres titulaires sollicitent leurs suppléants afin de 
les remplacer, sous réserve que ceux-ci puissent eux-mêmes prendre part aux 
délibérations.

Article 8 : Lorsque le représentant et le suppléant d'une association ou d'un organisme 
d'usagers sont empêchés pour l'examen d'un appel à projets, ils peuvent être remplacés 
par le représentant d'une autre association ou d'un autre organisme relevant de la même 
catégorie de membres, mandaté par le représentant empêché.

Article 9 : La commission d'information et de sélection des appels à projets autorisés par 
l'ARS Hauts-de-France est réunie à l'initiative de son président.

Article 10 : La commission d'information et de sélection des appels à projets instituée 
auprès de l'ARS Hauts-de-France dispose d'un rôle consultatif. Elle procède à l'examen et 
au classement des projets. La décision d'autorisation appartient au directeur général de 
l'ARS Hauts-de-France.

Article 11 : L'arrêté modifié du 1er août 2025 du directeur général de l'ARS Hauts-de-France 
relatif à la désignation des membres permanents siégeant à la commission de sélection 
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d'appel à projets médico-sociaux relevant de la compétence de l'ARS Hauts-de-France est 
abrogé.

Article 12 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification à l'intéressé ou de l'exécution des formalités de publicité pour les tiers.

Article 13 : La directeur de l'offre médico-sociale de l'ARS Hauts-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 09/03/2026
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Arrêté portant désignation des membres spécifiques de la commission d’information et 
de sélection d’appel à projet pour la création d’une structure expérimentale 

d’accompagnement et de soins palliatifs

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 à L.313-9; 
R.313-1 à R.313-10 et D.313-2;

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1451-1 et R.1451-1 à R.1451-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses articles R.133-
1 à R.133-15 ;

Vu l'ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de 
Santé et les Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé 
à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de 
Professionnels de Santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France - M. Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté du 09 mars 2026 relatif à la désignation des membres permanents siégeant à la 
commission d’information et de sélection d’appel à projets médico-sociaux relevant de la 
compétence de l’ARS Hauts-de-France ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 13 octobre 2025 portant révision du 
calendrier prévisionnel pour l’année 2025 des appels à projets médico-sociaux relevant de 
la compétence de l’ARS Hauts-de-France ;

Vu la décision du 29 janvier 2025 portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’avis d’appel à projets du 21 octobre 2025 relatif à la création d’une structure 
expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs.

ARRÊTE

Article 1 : Sont désignés membres siégeant avec voix consultative à la commission 
d’information et de sélection d’appel à projets pour la création d’une structure 
expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs.
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Au titre des personnalités qualifiées :
Bruno DELAVAL, président de la Coordination Soins palliatifs Hauts-de-France 

Dr Licia TOUZET, médecin référent à la Coordination Soins palliatifs Hauts 
de France CSPHF

Au titre des représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projets :

Au titre des personnels des services techniques, comptables ou financiers de l’ARS :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Charlotte DENIS, Chargée de mission - DOS
Suzanne DERNONCOURT, Responsable du 
Service pilotage transversal et contractuel – 
DOMS

Coralie VENEL, Chargée de mission – DOMS -

Dr Isabelle CACHERA, Médecin chargée de 
mission, direction départementale Aisne, 
département ville-hôpital 

-

Article 2 : Les membres de la commission d’information et de sélection ne peuvent 
prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à 
l’ordre du jour. Le cas échéant, les membres titulaires sollicitent leur suppléant afin de les 
remplacer, sous réserve que ceux-ci puissent eux-mêmes prendre part aux délibérations.

Article 3 : Conformément à l’article R.133-3 du code des relations entre le public et 
l’administration, les personnalités qualifiées ne sont pas suppléées. 

Article  4 : La commission d’information et de sélection des appels à projets autorisés par 
l’ARS Hauts-de-France est réunie à l’initiative de son Président. 

Article 5 : La commission d’information et de sélection des appels à projets instituée 
auprès de l’ARS Hauts-de-France dispose d’un rôle consultatif. Elle procède à l’examen et 
au classement des projets. La décision d’autorisation appartient au directeur général de 
l’ARS Hauts-de-France.

Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-
France et fera l’objet d’une notification individuelle à chacun des membres désignés à 
l’article 1. 

Fait à Lille, le 

TITULAIRE SUPPLÉANT

Luc RITAINE, Bénévole d’accompagnement en 
soins palliatifs - Président de l’association 
ASPAISE

- -

12/03/2026





24 mars 2026











Décision de renouvellement d’ AUTORISATION COMPLEMENTAIRE pour la 
réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) virus de 

l'immunodéficience humaine 1 et 2, du virus de l’hépatite C
au Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (Csapa) 

géré par l’association Le MAIL
FINESS 80 000 710 6

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-1 à L313-
9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
(ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 
des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
Région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 
diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des 
infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) et par la bactérie 
Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 
établissements autorisés ;

Vu la décision d’autorisation complémentaire du 2 février 2017 portant autorisation 
complémentaire de TROD VIH 1 et 2 et VHC ;

Vu la décision du 24 mars 2025 portant renouvellement de l’autorisation du Csapa 
ambulatoire de l’association Le Mail ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 
29 janvier 2026 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant l’autorisation de renouvellement de l’établissement du Csapa, géré par 



l’association Le Mail ;

Considérant que la demande de renouvellement pour la réalisation des TROD VIH 1 et 2, 
VHC du Csapa ambulatoire, porté par le gestionnaire, l’association Le Mail, est conforme aux 
dispositions de l'arrêté du 13 mai 2024 et de ses annexes l, III, IV.

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD VIH 1 et 2, VHC est 
renouvelée au CSAPA ambulatoire, portée par le gestionnaire, l’association Le Mail, à compter 
du 24 mars 2025. Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la 
structure sont précisés en annexe de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire est accordée dans la limite de la durée de 
l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation complémentaire est 
conditionné au renouvellement de l'autorisation de l'établissement ou du service médico-
social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire  modifiée ne constitue pas 
un nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de l’autorisation de 
l’établissement. La date d’échéance du renouvellement de l’établissement reste  fixée à 
quinze ans après la date de délivrance du renouvellement de l’autorisation de l’établissement.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation initiale demeurent 
inchangées.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de l’association Le Mail.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de 
l’exécution de la présente décision.

Article 8 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 mars 2026





ANNEXE

Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique 
de l’infection par le virus de l'immunodéficience humaine 1 et 2, du virus de l’hépatite C

La présente décision autorise le Csapa ambulatoire géré par l’association Le Mail à assurer au sein de 
sa structure la réalisation de TROD VIH 1 et 2 et VHC par 6 de professionnels dont trois éducateurs 
deux infirmiers et un chargé de projet.
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie en ha 

2580573 FLESSELLES ZC 39, 41 11.6110 

2580573 FLESSELLES ZC 40, 42, ZD 8 32.3780 

2580573 FLESSELLES ZD 13 3.1390 

2580573 FLESSELLES ZD 14 0.3440 

2580573 FLESSELLES ZD 3 1.6343 

2580573 FLESSELLES ZD 4, 5 2.4950 

2580573 FLESSELLES ZD 50 1.4096 

2580573 FLESSELLES ZD 6, 7 1.1860 

2580573 FLESSELLES ZH 6 9.1490 

2580573 NAOURS E 395, ZP 40, E 1012, ZP 5, ZP 50, 51 8.6853 

2580573 NAOURS ZD 37 17.5618 

2580573 NAOURS ZK 10, 13 6.4006 

2580573 NAOURS ZL 38 1.6390 

2580573 NAOURS ZL 39, ZP 41, 38, 48 12.0933 

2580573 NAOURS ZO 11 6.8082 

2580573 NAOURS ZP 33 2.0711 

2580573 NAOURS ZP 34 2.0000 

2580573 OUTREBOIS ZE 9 17.7070 

2580573 VIGNACOURT YT 16 11.5440 
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales 
Superficie en 

ha 

2580583 ESSERTAUX ZD 25 0.2300 

2580583 ESSERTAUX ZD 26 0.1249 

2580583 ESSERTAUX ZD 33 0.9423 

2580583 GRATTEPANCHE ZC 4 0.8788 

2580583 GRATTEPANCHE ZC 58 1.6518 

2580583 GRATTEPANCHE ZM 44 4.5197 

2580583 JUMEL S 1 0.5750 

2580583 JUMEL S 5 0.7500 

2580583 JUMEL S 6 0.5800 

2580583 JUMEL S 73 0.7850 

2580583 JUMEL S 8 0.1200 

2580583 
LAWARDE MAUGER 

L’HORTOY 
A 135 2.5170 

2580583 
LAWARDE MAUGER 

L’HORTOY 
A 38 2.5120 

2580583 
LAWARDE MAUGER 

L’HORTOY 
A 83, 96 et 140, E 17, 24, 35 et 59,  

ZB 5, 6 et ZC 3 
16.3297 

2580583 
LAWARDE MAUGER 

L’HORTOY 
A 91 1.9360 

2580583 
LAWARDE MAUGER 

L’HORTOY 
E 52 0.7990 

2580583 Ô DE SELLE ZD 28 12.0598 

2580583 Ô DE SELLE ZP 17 1.4176 
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie en ha 

2580583 RUMIGNY ZE 27 2.6880 

2580583 RUMIGNY ZM 5 0.6241 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZN 1 0.6452 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZN 11,12, 58 et 59 13.0402 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZN 2 11.3298 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZN 5 4.4406 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZN 89 7.4947 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZO 2 1.7192 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZO 3 0.9459 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZO 4 7.0673 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZP 2 6.1280 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZP 3 7.1700 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZR 19 4.0539 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZR 20 2.2520 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZR 21 10.0435 

2580583 SAINT SAUFLIEU ZR 23 6.1863 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2 
 

 

 

 

 

 

• 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/2 
 

 

 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2 
 

 

 

 
 

 

 

 

• 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/2 
 

 

 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2 
 

 

 

 
 

 

 

 

• 

 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/2 
 

 

 

 



Page 1 sur 3 

 

 

  

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

- 



Page 2 sur 3 

 

 

 

 



Page 3 sur 3 

 

 



Page 1 sur 2 

 

 

  

 

  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 2 sur 2 

 

 

 


